
Les formules de complémentaire santé mutuelle du cabinet Assurances PSI.

Il devient aujourd'hui de plus en plus difficile de choisir une mutuelle santé face aux multiples
offres  proposées  sur  le  marché  par  les  organismes  d'assurances.  On  entend  par  organisme
d'assurance  les  Sociétés  d’assurances,  les  Mutuelles  et  les  Institutions  de  prévoyances.

Être simple, clair et performant sont les maîtres-mots et cela le cabinet Assurances PSI 
l'a bien compris.

Le cabinet Assurances PSI vous propose une offre complète avec 7 formules de complémentaires
santé mutuelle.

Choisissez alors la formule qui vous convient le mieux sur l'aspect des garanties, du tarif et des
services  (hôpital,  dentaire,  optique,  médecines  alternatives...).

Pour toutes ces formules, Assurances PSI prendra en compte vos dépenses de santé en allant
selon la formule choisie jusqu'au frais réels c'est-à-dire les sommes que vous avez réellement
engagées  pour  vous  soigner.

De plus, le cabinet Assurance PSI n'impose aucun délai d'attente. Vous bénéficiez alors de toutes
les  garanties  de  la  formule  choisie  dès  la  date  d'effet  retenue  pour  votre  mutuelle.

Avec le tiers payant, Assurances PSI règle à votre place en vous évitant alors toutes avances
financières  et  toutes  démarches  administratives.

Sur  le  site  internet  du  Cabinet  Assurances  PSI,  obtenez  de  façon  simple  et  claire,  des
informations  sur  les  différentes  offres  et  services  proposés  par  Assurances  PSI.
Effectuez  votre  devis  en  ligne  et  évaluez  ainsi  vos  besoins  en  mutuelle  santé.

Comparez  les  différents  tarifs,  garanties  et  services  proposés  par  les  formules  du  cabinet
Assurances  PSI.  

Choisissez  votre  formule  d'assurance  santé  et  souscrivez  en  ligne  votre  nouveau  contrat
d'assurance  santé.

Gérez depuis votre « espace adhérent » le suivi de vos remboursements, de vos demandes de
prises  en  charge  et  de  vos  garanties.

Pour toute information et souscription, vous pouvez aussi contacter un conseiller du lundi au
samedi de 08h00 à 20h00 sans interruption au 0800 300 134 (appel gratuit depuis un poste fixe
en France métropolitaine), envoyer un mail à l’adresse suivante contactsmi@assurancespsi.fr ou
nous contacter directement depuis notre site internet www.assurancespsi.fr/contact-psi. 
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